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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

 

Article 1 Généralités 

1. Autohero Belgium SRL, dont le siège social est situé en Belgique, à 2600 Anvers, 
Uitbreidingsstraat 82, et dont le numéro de B.C.E. est 0723.515.674 (ci-après dénommée 
uniquement : " Autohero ") vend des véhicules d'occasion.  

Les présentes conditions générales (ci-après dénommées uniquement : CGV) s'appliquent à tous 
les contrats de vente de voitures d'occasion, tant aux clients qui sont des consommateurs au sens 
de l'article I.1, 2° du RCE qu'aux clients qui sont des entreprises au sens de l'article I.1, 1° du 
RCE (ci-après dénommés uniquement " Client " et " Acheteur ", ou " Clients " et " Acheteurs "). 

2. Un " consommateur " au sens de l'article I.1, 2° RME est toute personne physique qui agit à 
des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou 
libérale (ci-après dénommé : un " consommateur "). 

Une "entreprise" au sens de l'article I.1, 1° RME est l'une des organisations suivantes : (a) toute 
personne physique qui exerce de manière indépendante une activité professionnelle ; (b) toute 
personne morale ; (c) toute autre organisation sans personnalité juridique, sauf exclusion par la 
loi. 

3. Les présentes CG peuvent être consultées sur, ou téléchargées et imprimées à tout moment 
via le site web https://www.autohero.com/fr-be/policies/terms/.  

4. Tout contrat d'achat conclu par le Client avec Autohero (ci-après dénommé : un Contrat d' 
Achat) portant sur des véhicules d'occasion est conclu exclusivement sur la base des présentes 
CGV, indépendamment des éventuelles conditions générales du Client. Le client accepte que les 
présentes CGV soient juridiquement contraignantes et exécutoires.  

5. La nullité éventuelle, en tout ou partie, d'une des dispositions des présentes CGV n'implique 
en aucun cas la nullité de toutes les dispositions des présentes CGV. 

 

Article 2 Conclusion de l'accord 

1. Autohero diffuse des annonces de véhicules d'occasion à la fois sur sa propre plateforme 
Internet et sur des plateformes tierces. Les annonces, ainsi que les informations, photos et vidéos 
concernant le véhicule respectif dans l'annonce ne constituent pas une offre de conclure un 
contrat d'achat. Les annonces sont simplement destinées à fournir des informations à l'acheteur 
potentiel.  

2. Avant la conclusion d'un contrat d'achat, le client doit s'enregistrer sur le site web. Lorsque le 
client sélectionne un véhicule, celui-ci apparaît dans la rubrique "Mes commandes". Le client peut 
modifier ses données personnelles à tout moment sous "Mes commandes" jusqu'à ce qu'il fasse 
une offre d'achat ferme en cliquant sur le bouton "Commander maintenant". Le client fait une 
offre d'achat ferme en cliquant sur le bouton "Commander maintenant". 

https://www.autohero.com/fr-be/policies/terms/
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Si le client a discuté au préalable des détails du contrat d'achat avec Autohero, par exemple parce 
que le premier contact a eu lieu via la plateforme d'un prestataire de services externe, le véhicule 
ainsi que certains services et conditions supplémentaires apparaîtront automatiquement dans le 
dossier " Mes commandes ".  

3. Le client dispose alors de 3 jours ouvrables pour télécharger tous les documents - demandés 
par Autohero - sur son profil. Si le client ne respecte pas cette obligation, il se peut qu'il ne soit 
pas possible de conclure un contrat d'achat avec Autohero. L'acceptation par Autohero de l'offre 
du client ne dépend pas du téléchargement complet des documents demandés. 

4. Si, au cours du processus de commande, le Client décide de payer le prix d'achat par virement 
bancaire, la formation du contrat d'achat entre le Client et Autohero sera régie par les 
paragraphes suivants. 

5. Après que le Client ait choisi un véhicule et les services supplémentaires fournis par Autohero, 
il aura la possibilité, sur la dernière page du processus de commande (ci-après : " page de 
vérification "), de vérifier toutes les données et les services supplémentaires ajoutés et, si 
nécessaire, de les modifier ou de les supprimer. Le bouton " Acheter maintenant " ou le bouton 
" Acheter maintenant pour paiement " sur la page de vérification constitue une offre contraignante 
du client à Autohero.  

7. Autohero confirmera l'offre au Client par e-mail (ci-après " Confirmation de l'offre "). Cette 
Confirmation de l'offre ne constitue pas une acceptation de l'offre du Client ou une nouvelle offre 
d'Autohero. 

8. Dès réception de l'offre du Client, Autohero vérifiera les documents fournis par le Client. Une 
fois ce contrôle effectué (avec succès), Autohero en informera le Client par e-mail (ci-après " 
Confirmation d'achat "), déclarant ainsi l'acceptation de l'offre. Le contrat d'achat est conclu avec 
la confirmation d'achat ou, au plus tard, avec la livraison du véhicule. 

9. Le client accepte que toutes les communications avec Autohero relatives au contrat se fassent 
par voie électronique. 

 

Article 3 Services complémentaires 

1. En plus de l'achat du véhicule, le client peut bénéficier d'une large gamme de services 
supplémentaires proposés par Autohero. Ces services seront intégrés dans l'accord d'achat. Sauf 
stipulation contraire, des frais et, le cas échéant, des charges supplémentaires, seront facturés 
pour ces services additionnels.  

2. Les services supplémentaires comprennent notamment l'immatriculation du véhicule, la 
rémunération pour l'intermédiation d'une extension de garantie conventionnelle (ci-après 
dénommée simplement "Garantie") et/ou d'un financement, ainsi que la demande d'une plaque 
d'immatriculation au choix du Client.  
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Article 4 Paiement 

1. Le prix d'achat total du véhicule, ainsi que les coûts et/ou frais pour les services 
supplémentaires susmentionnés sont immédiatement dus et payables à la conclusion du contrat 
d'achat. Le client doit payer le prix d'achat dans les trois jours ouvrables suivant la réception du 
contrat d'achat et de la facture. 

2. En cas de retard de paiement de l'acompte et/ou du solde, un intérêt de retard de 1% par 
mois sur le montant impayé sera exigible, de plein droit et sans mise en demeure préalable, à 
compter de la date d'échéance. En outre, de plein droit et sans mise en demeure préalable, une 
indemnité forfaitaire s'élevant à 10 % du montant restant dû est due. 

Si le client ne paie pas l'acompte et/ou le solde à temps, Autohero se réserve également le droit 
de dissoudre le contrat à l'amiable aux frais de l'acheteur. La déclaration extrajudiciaire de 
dissolution peut être notifiée à l'Acheteur par e-mail. Dans ce cas, le Client devra payer des 
dommages-intérêts liquidés de 20 % du prix d'achat, plus les coûts et frais de services 
supplémentaires, sans préjudice du droit d' Autohero de réclamer des dommages-intérêts 
supplémentaires. 

3. Si Autohero a convenu que le véhicule sera financé par un prestataire de services financiers et 
si le client est obligé, en vertu du contrat de prêt, de supporter lui-même une partie du coût total, 
l'obligation de verser un acompte portera - nonobstant le paragraphe 2 - sur la partie du prix 
d'achat que le client est obligé de supporter lui-même.  

4. Le paiement doit être effectué par virement bancaire sur le numéro de compte bancaire indiqué 
sur la facture d' Autohero. Les paiements ne sont acceptés que s'ils ont été effectués par une 
institution financière basée dans un État membre de l'Union européenne ou dans l'Espace 
économique européen.  

5. Le client n'est pas autorisé à compenser des créances ou à exercer des droits de rétention 
contre des créances d' Autohero, sauf si ces créances ne sont pas contestées par Autohero ou si 
elles ont déjà été établies par le tribunal avec l'autorité de la chose jugée. En particulier, les 
clients ne sont pas autorisés à suspendre leurs paiements simplement au seul motif qu'ils 
prétendent avoir des créances sur Autohero. 

 

Article 5 Voiture de reprise 

1. Autohero offre au client la possibilité de payer une partie du prix d'achat en vendant une voiture 
(appelée " la voiture de reprise ") à la société affiliée à Autohero, AUTO1 European Cars B.V., 
située Hoogoorddreef 11 à (1101 BA) Amsterdam (appelée " AUTO1 "). Autohero se réserve le 
droit de ne pas proposer d'option de reprise pour certains véhicules. En outre, Autohero se réserve 
le droit de refuser des véhicules comme voitures de reprise dans des cas particuliers. 

2. La procédure de reprise se déroule comme suit : avant de conclure le contrat de vente avec 
Autohero, le client peut choisir s'il souhaite vendre un véhicule en général par voie de reprise. Si 
le client décide de le faire, il doit fournir à Autohero des informations sur l'équipement et l'état 
de la voiture de reprise, ainsi que des photos de la voiture de reprise. Cela se fait au moyen d'un 
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formulaire (d'évaluation) en ligne sur le site web d'Autohero. Le client est alors informé du prix 
de reprise auquel AUTO1 est prêt à acheter le véhicule sur la base des informations disponibles 
(ci-après dénommé : " offre de reprise "). Le prix de reprise ne constitue pas une offre ferme de 
conclure un contrat d'achat pour le véhicule repris. Le prix de reprise indicatif ne peut être 
maintenu que s'il n'y a pas de divergences entre les informations fournies en ligne et l'état réel 
de la voiture de reprise lors de l'inspection effectuée par Autohero. En outre, la voiture d'échange 
ne doit pas présenter de dommages ou d'usure supplémentaires au-delà des signes habituels 
d'utilisation pour l'âge et le kilométrage de la voiture d'échange. Dans la mesure où le contrat est 
soumis à la TVA, tous les prix indiqués doivent être compris comme des prix bruts, c'est-à-dire 
incluant la TVA belge. 

3. Si le client décide, après avoir reçu le prix de reprise indicatif, qu'il souhaite faire usage de 
l'offre de reprise (en cliquant sur le bouton " Acheter maintenant "), le prix de reprise sera déduit 
du prix d'achat auprès d' Autohero. L'article 4 s'applique mutatis mutandis au paiement du solde.  

4. Un contrat de vente contraignant entre le client et AUTO1 prend effet après l'inspection 
physique et l'évaluation de la voiture de reprise, et le prix final de la reprise est déterminé. Cette 
opération est généralement effectuée immédiatement avant le transfert du véhicule, vendu par 
Autohero, à l'adresse indiquée par le client ou à l'agence AUTO1 désignée par le client 

5. Le prix de reprise final a-t-il été déterminé, mais le client ne souhaite pas échanger la voiture 
de reprise ? Cela est possible en consultation avec Autohero. Dans ce cas, le client paiera le prix 
total du véhicule acheté, sans tenir compte du prix de reprise. 

6. Si le prix de reprise final du véhicule est inférieur de moins de 1 000,00 € au prix de reprise 
indicatif, le Client doit transférer la différence entre le prix de reprise indicatif et le prix de reprise 
final à Autohero dans les 3 jours ouvrables suivant le transfert du véhicule, conformément à 
l'article 4 Paiement des présentes Conditions Générales. Si le paiement n'est pas reçu par 
Autohero dans les 3 jours ouvrables, Autohero a le droit de résilier le contrat d'achat à l'amiable. 
Si Autohero décide d'annuler le contrat de vente, les parties seront dans l'obligation de restituer 
le véhicule sans délai - en tout cas dans les 7 jours - à Autohero à une adresse communiquée par 
Autohero. À la réception du véhicule, Autohero restituera au client les paiements reçus.  

7. En cas de différence de prix de 1 000 € ou plus entre le prix de reprise final du véhicule et le 
prix de reprise indicatif, ou en cas de non conclusion du contrat de vente du véhicule repris, 
Autohero se réserve le droit de suspendre le transfert du véhicule jusqu'au paiement du solde. 
Le client doit transférer le montant restant à Autohero dans les 3 jours ouvrables suivant la date 
de transfert initiale, conformément à l'article 4 Paiement des présentes conditions générales. Si 
le paiement n'est pas reçu par Autohero dans les 3 jours ouvrables, Autohero peut procéder à la 
résiliation du contrat d'achat. 

8. Après la conclusion du contrat d'achat de la voiture de reprise, AUTO1 paiera le prix de reprise 
à Autohero au nom du client. Si le prix de reprise de la voiture est supérieur au prix de vente du 
véhicule par Autohero, la différence sera remboursée sur un compte bancaire désigné par le 
client. 

9. Le client est responsable de l'annulation de l'assurance de la voiture de reprise et doit s'assurer 
que tout financement (avec le privilège associé) a été entièrement réalisé. Le client transfère la 
voiture de reprise à AUTO1 sans qu'aucune tierce partie n'ait de droits sur celle-ci. Le client en 
fournira la preuve sur demande d'AUTO1 ; 
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10. Le client reste entièrement responsable de toutes les obligations et/ou responsabilités liées à 
la voiture de reprise ou à son utilisation pendant la période où il en était le propriétaire ;  

11. Si le client fait usage de son délai de rétractation de 21 jours auprès d' Autohero, il ne pourra 
pas récupérer la voiture reprise et la valeur de la voiture reprise sera incluse dans le montant qu'  
Autohero doit rembourser au client.  

12. Si le client ne remplit pas ses obligations en vertu du présent article et que AUTO1 encourt 
des frais en conséquence, le client doit payer ces frais à AUTO1. 
 

Article 6 Livraison du véhicule 

1. Lorsque et seulement lorsque toutes les sommes, telles que visées à l'article 4 auront été 
reçues sur le compte bancaire d' Autohero, les Parties conviendront d'une date et d'un lieu où le 
véhicule sera livré au Client. Autohero fera en sorte que le véhicule soit soumis à un contrôle 
technique et enverra une copie du document " demande d'immatriculation du véhicule " par 
courrier au client.  Le client se chargera lui-même de l'assurance. 

2. Les frais de livraison du véhicule au client sont à la charge du Client. Si le client n'est pas 
présent au moment de la livraison pour prendre possession du véhicule, Autohero contactera 
d'abord le client par téléphone. Si le client n'est pas joint ou si la livraison du véhicule au client 
n'est pas possible, Autohero reprendra possession du véhicule. Autohero prendra contact avec 
le client pour convenir d'une nouvelle date de livraison. Pour cette nouvelle livraison, 250 € 
peuvent être  facturés au client.   

3. À la livraison du véhicule, Autohero remettra la clé, la clé de secours disponible et tous les 
documents du véhicule. Lors de la prise en charge du véhicule, le client est tenu d'inspecter le 
véhicule afin de déterminer les éventuels dommages ou accessoires manquants. En cas de 
dommages ou d'accessoires manquants, le Client est tenu de le mentionner sur la preuve de 
transfert (la " Convention relative au Contrat de Transport International de Marchandises par 
Route, CMR " ou le " protocole de remise ") du véhicule.  

4. Autohero peut faire appel à un tiers de confiance (transporteur) pour la livraison du véhicule. 
Autohero conservera la responsabilité finale de la livraison et tiendra le transporteur 
responsable en cas de défaillance de la société de livraison, et/ou de dommages pendant la 
livraison.  
 

Article 7 Force majeure 

1. Autohero et le Client sont libérés de plein droit et ne sont pas tenus de remplir une 
quelconque obligation / d'indemniser en cas de force majeure. La "force majeure" est la 
situation dans laquelle l'exécution du contrat, en tout ou en partie, temporairement ou non, est 
empêchée par des circonstances indépendantes de la volonté des parties, même si ces 
circonstances étaient déjà prévisibles au moment de la conclusion du contrat.  

2. Le client ne peut toutefois pas invoquer la force majeure pour son obligation de paiement. Il 
peut le faire pour d'autres obligations qui lui sont imposées par les présentes CGV. 
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Article 8 Garantie et responsabilité 

1. En ce qui concerne les consommateurs, le contrat d'achat sera régi par la loi sur la garantie 
des défauts. Autohero a fixé la durée de la garantie légale des biens d'occasion à un an (article 
1649quater de l'ancien code civil). Le consommateur reconnaît avoir pris connaissance de cette 
période de garantie.  

Dans les autres cas, la responsabilité d' Autohero est limitée aux cas suivants : 

a) pour les pertes ou les dommages résultant d'une négligence grave ou de l'intention d' 
Autohero 

b) pour une perte ou un dommage résultant d'un traumatisme corporel 

Les droits du client pour non-conformité et/ou vices cachés expirent après un an à compter de la 
livraison du véhicule. Le Client doit informer Autohero du défaut dans les deux mois de sa 
découverte, faute de quoi Autohero ne sera pas responsable. Le raccourcissement du délai de 
prescription, comme l'exclusion de la responsabilité pour tout défaut, ne s'applique pas aux 
entreprises: 

a) pour une perte ou un dommage résultant d'une négligence grave ou d'une faute 
intentionnelle d' Autohero 

b) pour une perte ou un dommage résultant d'un préjudice corporel 

2. A la livraison du véhicule, le Client est tenu d'inspecter le véhicule afin de constater d'éventuels 
dommages ou accessoires manquants. En cas de dommages ou d'accessoires manquants, le 
Client est tenu de le mentionner sur la preuve de remise (la " lettre de voiture CMR " ou le " 
protocole de remise ") du véhicule. 

3. Si Autohero est obligé de payer une perte ou des dommages causés par une erreur, la 
responsabilité d' Autohero sera limitée aux dommages habituels qui étaient prévisibles au moment 
de la conclusion du contrat. 

4. Toute réclamation pour défaut doit être notifiée par le client à Autohero. Si, en raison d'un 
défaut, le véhicule ne peut plus être utilisé, le Client ne pourra le confier à un réparateur tiers 
qu'après accord avec Autohero sur un devis. 

 

Article 9 Droit de recouvrement 

1. Les véhicules mis en vente par Autohero ont été évalués et décrits avec un soin raisonnable 
dans l'annonce de mise en vente.  

Si le véhicule est affecté par un défaut, Autohero est en droit de remplir ses obligations de 
réparation par l'intermédiaire de prestataires de services externes (" Prestataire de services 
externes "). Cette prestation est gratuite pour le client.  
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2. Le client doit signaler le défaut via le formulaire en ligne d' Autohero (via le propre compte du 
client) et le décrire le mieux possible. Autohero informera en outre le client, après sa propre 
enquête, du prestataire de services externe qui effectuera la réparation. Le client est tenu de 
prendre rendez-vous avec le prestataire de services externe conformément aux instructions d' 
Autohero. Autohero rappelle qu'il est possible que le client doive fournir des informations 
personnelles au prestataire de services externe. Après tout, Autohero a conclu un accord de 
traitement des données avec le prestataire de services externe, qui doit donc respecter des 
normes contraignantes pour garantir la sécurité des données. Pour tout autre aspect, veuillez 
vous référer à la déclaration de protection des données du prestataire de services externe 
concerné.  

3. Le client doit transporter lui-même le véhicule jusqu'à l'agence du Prestataire Externe avec 
lequel le rendez-vous a été pris. Si l'état du véhicule ne permet pas de le transporter en personne 
jusqu'à l'agence, par exemple en raison de son utilisabilité, le Client doit contacter Autohero. Ce 
dernier décidera ensuite de la manière dont le véhicule sera transporté vers le prestataire de 
services externe. 

4. Le prestataire de services externe présente au client une date de réparation ferme dans laquelle 
le véhicule doit être réparé. Le Prestataire de Services Externes informera immédiatement le 
Client si cette date n'est pas respectée. Le client récupère le véhicule dans un délai d'une semaine 
après la notification par le prestataire de services externe que la réparation est terminée. 
Autohero prend en charge tous les frais encourus à cet effet. Le client est tenu de maintenir ces 
coûts aussi bas que possible. Si le client ne récupère pas le véhicule dans la semaine suivant la 
notification de son achèvement, Autohero peut facturer des frais de stockage, qui seront 
récupérés auprès du client. 

5. Autohero peut mettre à la disposition du client une voiture de location équivalente pour la 
durée des services supplémentaires. Le client ne peut prétendre à aucune indemnité s'il refuse la 
voiture de location, alors qu' Autohero avait proposé de payer intégralement les frais de location 
et les frais d'enlèvement et de retour. 

 

Article 10 Garantie commerciale 

Si le client a besoin d'une garantie commerciale plus étendue (" garantie "), les conditions 
générales de garantie d' Autohero s'appliquent ; elles seront fournies au client avec le contrat 
d'achat.  

 

Article 11 Droit de rétractation 

1. Si le client est un consommateur, il dispose - si les conditions légales pour cela sont remplies 
- d'un droit de rétractation de 21 jours. Un consommateur est toute personne physique qui agit 
à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou 
libérale. 
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2. Le contrat d'achat peut être révoqué sans indication de motif dans un délai de 14 jours à 
compter du jour suivant la réception des marchandises par (a) le client ou (b) un tiers mandaté 
par le client et qui n'est pas un transporteur.  

Pour exercer le droit de rétractation, le Client doit informer Autohero de sa décision de se rétracter 
du contrat avant la fin du délai de rétractation, au moyen d'une déclaration non équivoque (par 
courrier recommandé, par e-mail ou en utilisant le modèle de formulaire disponible sur le site 
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Forms/Formulaire-de-retractation.pdf  

3. Autohero suggère d'une part aux Clients d'utiliser l'adresse e-mail contact_be@autohero.com  
pour exercer leur droit de rétractation. D'autre part, le Client peut également envoyer sa 
notification de rétractation à l'adresse postale Uitbreidingstraat 82, 2600 Berchem (Anvers).  

4. À partir du moment où le contrat de vente est révoqué, le client doit rembourser à Autohero 
toutes les sommes reçues dans un délai de 14 jours à compter de la date de réception de l'avis.  

Les frais de transport directs pour la restitution du véhicule, à l'exception des frais de remorquage, 
seront remboursés par Autohero. Toutefois, tous les autres frais et services déjà encourus ou 
fournis avant que le client n'invoque le droit susmentionné (par exemple, mais sans s'y limiter, 
les frais d'immatriculation, les frais d'assurance, les frais de plaque d'immatriculation, la taxe 
d'immatriculation du véhicule, les frais de déplacement du client, le carburant, les frais de 
remorquage) sont à la charge du client. 

Autohero utilisera pour le remboursement le même moyen de paiement que celui utilisé par le 
client pour l'achat, sauf convention contraire expresse. Aucun frais ne sera facturé pour ce 
remboursement. 

5. Autohero peut refuser le remboursement jusqu'à ce que le Client ait apporté la preuve qu'il a 
remis les marchandises en bon état.  

6. Autohero prendra contact avec le Client dans les plus brefs délais après réception de la 
notification de rétractation. Autohero fixera un rendez-vous avec le Client pour la reprise de la 
marchandise. Seul le véhicule, ainsi que tous ses accessoires, peuvent être repris par Autohero. 
Le délai est considéré comme respecté si la marchandise est remise dans les 14 jours.  

7. Le client est responsable de toute dépréciation du véhicule résultant d'une manière de 
manipuler le véhicule qui va au-delà de ce qui est nécessaire pour contrôler la nature, les 
caractéristiques et le fonctionnement des marchandises.  

8. Si le client a financé le véhicule auprès d'un tiers, il doit s'occuper lui-même de ce financement 
(avec le droit de rétention associé). Autohero n'est pas responsable des frais encourus par le 
client à la suite de l'annulation du financement. Le client restitue le véhicule à Autohero sans que 
personne d'autre n'ait de droit sur le véhicule. 

 

Article 12 Droit de retour  

1. Sans préjudice des droits légaux du client - droit de rétractation et droit à la garantie - le client 
peut retourner le véhicule à Autohero sans donner de raisons dans les 21 jours civils suivant la 
livraison du véhicule, à condition que le véhicule ne soit pas endommagé et n'ait pas été utilisé 

https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Forms/Formulaire-de-retractation.pdf
mailto:contact_be@autohero.com
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au-delà de l'essai normale du véhicule. Le véhicule est considéré comme ayant été utilisé plus 
que normalement si le kilométrage a dépassé 1 000 kilomètres depuis sa livraison au client. Si le 
kilométrage du véhicule a augmenté de plus de 500 kilomètres depuis le transfert (ci-après 
dénommés " kilomètres gratuits "), le Client sera redevable à Autohero de frais d'utilisation de 
0,50 € par kilomètre en plus des kilomètres gratuits.  

2. Autohero prendra en charge les frais directs de retour ou de transport des marchandises si le 
client exerce ce droit.  

Le Client n'est responsable du coût d'une éventuelle perte de valeur du véhicule d'occasion, par 
exemple du fait de son utilisation, que si cette perte de valeur est imputable au fait que les biens 
ont été utilisés d'une manière qui n'était pas nécessaire pour le contrôle de leur état, de leurs 
caractéristiques et de leur fonctionnement.  

 

Article 13 Réserve de propriété 

1. Le véhicule reste la propriété d'Autohero jusqu'au paiement intégral par le Client de toutes les 
contreparties dues à Autohero, y compris le paiement du prix convenu, des frais, des intérêts et 
de toute indemnité.  

2. Néanmoins, les risques de perte ou de destruction du véhicule vendu seront intégralement 
transférés au client dès la livraison du véhicule. 

3. Tant que le véhicule reste la propriété d'Autohero, il est expressément interdit au Client de 
disposer de l'objet du Contrat de vente, de l'utiliser comme moyen de paiement, de le mettre en 
gage ou de le grever de toute autre sûreté. Le client ne peut pas non plus accorder un droit 
contractuel d'utilisation à un tiers, sauf accord entre les parties. 

   

Article 14 Protection de la vie privée  

Le responsable de la législation sur la protection des données et le prestataire de services 
(Dienstenbieter), au sens de la loi allemande sur les télémédias (Telemediengesetz - TMG), est 
Autohero GmbH, Mittelstr. 7, 12529 Schönefeld, Allemagne.  

Les clients n'hésitent pas à contacter le responsable de la protection des données d'Autohero 
pour toutes les questions relatives à la protection des données. Ils le font en envoyant un e-mail 
à privacy@autohero.com.  

Vous trouverez de plus amples informations sur l'utilisation des données et les droits qui en 
découlent dans les dispositions relatives à la protection des données sur 
www.autohero.com/de/policies/privacy/. 

 

Article 15 Divers 



 

Page 10/10 
 

 

 

 

 

1. Les tribunaux de l'arrondissement judiciaire d'Anvers sont seuls compétents pour tout litige 
découlant du contrat de vente conclu entre les parties. 

2. Le droit belge est le droit applicable à tous les litiges survenant entre les parties et résultant 
du contrat de vente conclu entre elles. La Convention de Vienne sur les ventes et les autres traités 
intergouvernementaux, le cas échéant, ne s'appliquent pas.  

3. La Commission européenne met à disposition une plateforme de règlement en ligne des 
litiges ("RLL"), comme alternative aux procédures judiciaires. Si le client le souhaite, il peut 
trouver plus d'informations à ce sujet sur le site 
https://ec.europa.eu/consumers/odr/main/?event=main.home2.show. Autohero n'est pas 
membre de cette plateforme. 
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